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CR Commission  
Cohésion sociale, enfance-jeunesse, culture et loisirs 
Mardi 24 juin 2025 à 18h 1 

Elus : 
Argol Magali CHESSE Absente 
Camaret-sur-Mer Muriel LE MEROUR Présente 
Crozon Dominique GUILLOIS Présente 
Landévennec Marie-Claire CARIOU Présente 
Lanvéoc Christelle GAOUYER Présente 
Le Faou Ludovic LASSAGNE Excusé 
Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h Aurélien LE BOT Excusé 
Rosnoën Martine LE GUIRRIEC Excusée 
Roscanvel Thouria Ait Ouchannik  Absente 
Telgruc-sur-Mer Yves LE MOIGNE Présent 

Technicien CCPCAM : 
 Hubert LE BRENN Présent 
 Mélanie MESSAGER Présente 
 Aurélie CABON Présente 

Partenaires   
 Quentin PICARD-LESTEVEN Présent 

Ordre du jour 

CTG 
1/ Points jeunesse 
2/ Présentation de l'étude jeunesse et d'un projet expérimental 
3/ Présentation des enjeux de la CTG, gouvernance et calendrier de validation 
4/ Informations et questions diverses 
               - Calendrier des commissions deuxième semestre 2025 
               - Réunion des acteurs numériques : vendredi 4 juillet 
               - Hand ensemble : relancer le mail aux associations 

Date de la prochaine commission 

Mardi 30 septembre à 18h 

 
 

CTG 

1/ Points jeunesse 

Le séjour des jeunes organisé par le centre social ULAMIR 

 Un directeur et deux animateurs vont encadrer 16 garçons durant 14 jours.  

C’est un séjour itinérant sur l’ensemble du territoire. Il demande une appétence pour le plein air et le sport. 
Le programme a été élaboré par les jeunes. La seule contrainte donnée par le centre social était que le séjour 
doive se dérouler sur le territoire. 

Durant le séjour, Ronan Gladu (lost in the swell) interviendra et formera les jeunes à la photo et à la vidéo.  

Le tarif du séjour est le même que celui appliqué sur les séjours vacances mis en place par la communauté 
de communes. Le centre social ULAMIR baissera le tarif des familles et le coût de la CCPCAM en fonction du 
budget global dépensé.  
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Les communes ont été facilitatrices pour la recherche de point de chute durant le séjour. En cas de grosses 
intempéries, elles seront sollicitées pour mettre à l’abri les jeunes. 

Séjours jeunes : FSCF 

Quelques familles annulent à quelques jours du départ en vacances. C’est dommageable car il est difficile de 
relancer une communication au dernier moment.  

Il serait intéressant l’année prochaine de mettre en place un système d’arrhes pour s’assurer de 
l’engagement des familles.   

Points de vigilance 

Une réflexion est à mener afin d’améliorer l’offre d’animation sur le territoire. Le centre social ULAMIR a eu 
des demandes des familles. Des animations ont été mises en place les précédents étés mais le centre social 
n’a pas les moyens humains pour mettre en place des animations en plus du séjour jeunes. 

2/ Présentation de l'étude jeunesse et d'un projet expérimental  

La commission émet un avis favorable à la poursuite de l’étude du projet expérimental sur le territoire. 
Il est néanmoins important de préciser que le financement est valable jusque fin 2026. A l’issue de cette 
phase expérimentale, si la pertinence de ce service est avérée, la question de sa pérennisation se posera et 
par conséquent des moyens. A l’heure actuelle, aucun financement n’est connu. 
Remarque : ne pas oublier dans les partenaires et lieux de fréquentation des jeunes, les clubs sportifs. 
 
Quelques points à clarifier :  qui fournit le matériel de travail (poste informatique, véhicule, …), qui porte 
l’encadrement et la responsabilité du salarié (accident de travail, …) 

3/ Présentation des enjeux de la CTG, gouvernance et calendrier de validation  

La commission émet un avis favorable à l’ensemble des points présentés. 
 
Calendrier de validation : attention à fixer les dates rapidement car à l’approche des élections, les budgets 
vont être avancés de deux mois et la fin de l’année va être très chargée. 
Pour la validation dans les conseils municipaux : réalisation d’un dossier synthétique à transmettre au 
minimum 8 jours avant ceux-ci. 

 Si possible, les élus de la commission communiqueront à Aurélie les dates des conseils municipaux 
du dernier trimestre afin d’anticiper l’envoi du dossier. 

4/ Informations et questions diverses 

➢ Hand ensemble : relancer le mail aux associations  

Mélanie demande aux élus s’il est possible de doubler la relance avec un envoi par les communes. 

Pour rappel la journée se déroule le samedi 11 octobre. 


